
Un salarié mobile a-t-il droit à la continuité de la prévoyance au
Luxembourg ?

Réponse courte

Au Luxembourg, il n'existe pas de droit légal à la continuité de l'assurance prévoyance collective pour les salariés

avec mobilité professionnelle. Contrairement au système français de "portabilité", la continuité des garanties dépend

exclusivement des clauses contractuelles prévues dans le contrat d'assurance groupe souscrit par l'employeur et

des conventions collectives applicables.

Le salarié mobile ne peut maintenir ses garanties après la cessation de son contrat que si le contrat d'assurance

groupe le prévoit expressément. Cette disposition reste facultative et relève de la négociation entre employeur et

assureur. En l'absence de clause spécifique, les garanties cessent automatiquement à la fin du contrat de travail.

Définition

L'assurance prévoyance collective (ou "assurance groupe") au Luxembourg désigne les contrats souscrits par

l'employeur au profit de ses salariés pour couvrir les risques décès, incapacité de travail et invalidité, en

complément des prestations de sécurité sociale. Ces contrats sont facultatifs et relèvent de la liberté

contractuelle.

Le salarié avec mobilité professionnelle désigne un salarié dont l'activité implique des déplacements fréquents,

des missions temporaires ou une activité internationale, qu'il s'agisse d'un détachement ou d'une expatriation. Le

terme "salarié mobile" dans le Code du travail luxembourgeois se réfère spécifiquement aux conducteurs du

transport routier (articles L.214-1 et suivants).

Questions fréquentes

Comment l'employeur peut-il sécuriser la prévoyance des salariés mobiles ?

Il convient de négocier systématiquement avec l'assureur l'inclusion de clauses de continuité adaptées, informer clairement les salariés,
documenter les modalités dans le règlement d'entreprise ou la notice d'information, et prévoir des extensions spécifiques pour les
missions internationales longue durée.

Comment maintenir la prévoyance après la fin du contrat ?

Le salarié ne peut maintenir ses garanties que si le contrat d'assurance groupe le prévoit expressément. Cette disposition reste
facultative et relève de la négociation entre employeur et assureur. En l'absence de clause, les garanties cessent automatiquement à la
fin du contrat de travail.

Le système luxembourgeois reconnaît-il la portabilité comme en France ?

Non, le Luxembourg ne connaît pas le système de portabilité de la prévoyance tel qu'il existe en France. Toute référence à une portabilité
automatique constitue une erreur d'interprétation. Les pratiques RH doivent être adaptées aux spécificités du système luxembourgeois
facultatif.
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Quelle base juridique encadre la prévoyance collective au Luxembourg ?

La base repose sur la loi du 27 juillet 1997 (contrat d'assurance, liberté contractuelle), l'article L.241-1 (égalité), L.124-1 (rupture du
contrat) du Code du travail, la loi du 8 juin 1999 (régimes complémentaires de pension), les conventions collectives et la supervision du
Commissariat aux Assurances.

Quelle est la durée habituelle de continuité de la prévoyance ?

Lorsque le contrat prévoit une clause de continuité, la durée est généralement entre 3 et 12 mois selon le contrat. La prise d'effet peut
être automatique ou sur demande du salarié. Le financement peut être par mutualisation, contribution du salarié ou modalité mixte.

Un salarié mobile a-t-il droit à la continuité de la prévoyance au Luxembourg ?

Non, il n'existe pas de droit légal à la continuité au Luxembourg. Contrairement à la portabilité française, la continuité dépend
exclusivement des clauses contractuelles prévues dans le contrat d'assurance groupe souscrit par l'employeur et des conventions
collectives applicables.

Conditions d’exercice

La continuité de l'assurance prévoyance n'est pas un droit automatique.

Condition Détail

Clause de continuité Le contrat d'assurance groupe doit la prévoir expressément

Durée et conditions Précisées dans la clause (durée, modalités de maintien)

Couverture effective Le salarié doit avoir été effectivement couvert pendant l'emploi

Conventions collectives Certaines peuvent prévoir des dispositions spécifiques

Absence de cadre légal uniforme Pas de conditions standardisées comme en droit français

Modalités pratiques

Lorsque le contrat d'assurance groupe prévoit une clause de continuité, les modalités suivantes s'appliquent

généralement.

Aspect Détail

Durée de continuité Généralement entre 3 et 12 mois selon le contrat

Prise d'effet Automatique ou sur demande du salarié selon les stipulations

Point de départ Date de cessation effective du contrat de travail

Financement Mutualisation, contribution du salarié ou modalité mixte

Information du salarié Obligatoire sur l'existence ou l'absence de clause

Notification à l'assureur De la cessation du contrat de travail

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Pratiques et recommandations

Négocier systématiquement avec l'assureur l'inclusion de clauses de continuité adaptées aux besoins de mobilité

des salariés est recommandé aux employeurs. Ils doivent informer clairement les salariés de l'existence ou de

l'absence de continuité des garanties.

Documenter par écrit toutes les modalités de continuité dans le règlement d'entreprise ou la notice d'information et

prévoir des extensions spécifiques pour les salariés en mission internationale de longue durée sont des pratiques

essentielles.

Les salariés mobiles doivent vérifier l'existence de clauses de continuité avant la cessation du contrat et souscrire

une assurance prévoyance individuelle en l'absence de continuité contractuelle.

Le respect du principe d'égalité de traitement (article L.241-1 du Code du travail) dans l'application des clauses de

continuité demeure une exigence fondamentale.

Cadre juridique

Référence Objet

Loi du 27 juillet 1997 Contrat d'assurance (liberté contractuelle)

Art. L.241-1 Code du travail Égalité de traitement

Art. L.124-1 et s. Code du travail Rupture du contrat de travail

Loi du 8 juin 1999 Régimes complémentaires de pension

Conventions collectives sectorielles Dispositions spécifiques (notamment secteur des assurances)

Commissariat aux Assurances Supervision des assureurs

ITM Respect du droit du travail

Le Luxembourg ne connaît pas le système de portabilité de la prévoyance tel qu'il existe en France. Toute référence à une "portabilité

automatique" constitue une erreur d'interprétation du droit luxembourgeois. Adaptez vos pratiques RH aux spécificités du système

luxembourgeois.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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